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NOTICE D'INFORMATION SUR LES RECOURS

ET LA MEDIATION

1°) RECOURS CONTENTIEUX

1. Conformément aux articles 174 à 179 du décret n°91-1197 du 27 Novembre 1991 organisant

la profession d’Avocat et sous réserve du contentieux de la légalité de ces textes, toutes

difficultés relatives à l’exécution et à l’interprétation de la présente convention seront soumises au

Président d u Tribunal judiciaire de Marseille, étant rappelé que « les honoraires librement

acquittés après service rendu ne peuvent faire l'objet d'une contestation ultérieure » ( CA Aix,

ord. n°2008/ 263 du 14 Mai 2008, M. A. c/ Me P., n° RG 08/01043; v. également Cass. Civ. 2°, 5

Juin 2003, Bull. N°169; Cass. 2° Civ., 21 Décembre 2006, Consorts SICARD, n°R 05-18.227;

Cass. Com. 16 Octobre 2007, M. Marcel DUCLER c/ M. Bernard VATIER, n°06-16.092;

Cass. 2° Civ., 14 Février 2008, Sté Institut Esthederm c/ SCP BERLIOZ et Cie, n°06-20.739;

Cass. 2° Civ., 07 Octobre 2010, Me Philippe KRIKORIAN c/ M. Krikor G., n°Z 09-15.100;

Cass. 2° Civ., 16 Juin 2011, Me Philippe KRIKORIAN c/ SARL FITNESS GYM et M. Antony

M., n°T 10-14.155 ; ; Cass. 2° Civ., 06 Mars 2014, n°13-14.922 ; CA Aix, ord. N°2015/144 du 27

Mai 2015, Maître Philippe KRIKORIAN c/ Consorts T., RG n°14/09683 : « ( … ) les

honoraires librement acceptés et réglés par le client après service rendu ne peuvent donner lieu à

réduction. » ; Cass. 2° Civ., 02 Juillet 2015, n°14-22.177 ; CA Aix, ord. 28 Juin 2016, Maître

Philippe KRIKORIAN c/ époux V., RG n°15/13811 ( v. dans le même sens CA Aix, ord.

N°2017/190 du 25 Avril 2017, Maître Philippe KRIKORIAN c/ époux R., RG n°15/14058 ), le

Client ayant payé de façon irrévocable des honoraires à l'Avocat après service rendu étant

dépourvu du droit d'agir à cet égard, en vertu de l'article 31 du Code de procédure civile, ce texte

trouvant, de surcroît, à s'appliquer en l'espèce au paiement stipulé irrévocable de la provision

( article 3 ).

2°) MEDIATION ( CLIENT-CONSOMMATEUR – articles L. 211-3, L. 611-1 et

suivants du Code de la consommation )

2. LE CLIENT est informé de la possibilité qui lui est offerte par l’article L. 612-1 du Code de

la consommation, en cas de litige résultant de la présente convention, d’avoir recours à un

médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable dudit litige.

3. LE CLIENT, s’il le souhaite, pourra, à ce titre, saisir le médiateur national de la

consommation de la profession d’Avocat ( Maître Carole PASCAREL, désignée lors de

l'Assemblée générale du Conseil National des Barreaux des 15 – 16 Novembre 2019 – 22, Rue

de Londres 75009 PARIS – courriel mediateur-conso@mediateur-consommation-avocat.fr )

prenant la suite de Maître Jérôme HERCE, désigné lors de l'Assemblée générale du Conseil

National des Barreaux des 22 - 23 Janvier 2016 ).

4. LE CLIENT est informé que la saisine du médiateur ne peut intervenir qu’après avoir tenté

au préalable de résoudre le litige directement auprès de l’AVOCAT par une réclamation écrite.

5. L'absence de solution amiable, à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la réception

de la réclamation par l'AVOCAT, autorisera le CLIENT à saisir le médiateur.
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